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Rappel sur les aides de minimis agricoles 

Le cadre des aides dites « de minimis » pour la production agricole limite le montant cumulé de toutes les aides de type de minimis 
à 20 000 € sur 3 ans consécutifs. Anciennement fixé à 15 000 €, ce plafond a été réévalué en avril 2019. Il faut donc tenir compte 
des aides de minimis agricoles déjà perçues au cours de l’année et sur les 2 années précédentes, et les mentionner dans le formulaire 
de demande du CI-Bio (dans l’attestation de la page 5 du formulaire 2020).  
Toutes les aides de minimis doivent être identifiées comme telles par l’organisme payeur, avec mention du caractère « de minimis » 
de l’aide et citation explicite du texte européen de référence. Pour la production primaire agricole, le texte de référence est désormais 
le Règlement (UE) 2019/316 de la Commission du 21 février 2019. Donc, en l’absence de toute référence explicite au régime de 
minimis agricole, une aide octroyée n’est pas considérée comme une aide de minimis.  
 

€

€

€

 

http://www.impots.gouv.fr/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32019R0316&from=EN

